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49 - CONVENTION DE PARTENARIAT 
ENTRE LE CENTRE DE SANTÉ BRÈS-CROIZAT 

ET LA CAISSE DES ÉCOLES DE CHERBOURG-EN-COTENTIN

Le centre de santé Brès-Croizat, repris en régie municipale au 1er janvier 2022, concourt à offrir une offre
de soins ainsi que la réalisation d’actions de prévention et de promotion de la santé sur le territoire.

La  Caisse  des  Écoles  de  Cherbourg-en-Cotentin  est  un  établissement  public  municipal  qui  gère  le
Programme de Réussite Éducative (PRE) et Actions Réussite pour Tous (ART) qui ont pour objectif la prise
en charge individualisée à partir de 2 ans d’enfants en « fragilité » repérés la plupart du temps en milieu
scolaire  sur  la  base  de  critères  multiples  (état  de  santé  physique,  développement  psychique  et
psychologique,  contexte  familial,  facteurs  socio-économiques  et  environnementaux).  L’équipe  de  la
Caisse des  Écoles  peut  constater  un besoin  en médecine  générale  et  en  pédiatrie  auprès  d’enfants
accompagnés et de leurs familles en rupture de soins et doit pouvoir bénéficier d’avis médicaux dans la
prise en charge globale des enfants.

La présente convention a ainsi pour objet l’intégration des enfants orientés par la Caisse des Écoles de
Cherbourg-en-Cotentin, avec l’accord des représentants légaux, dans la file active « médecin traitant » et
« pédiatrie » du Centre de Santé Brès-Croizat ainsi que le partage de données entre l’équipe médicale du
Centre de Santé et  les  Équipes Pluridisciplinaire du P.R.E et  de de l’ART,  et  enfin la coréalisation de
missions en santé publique. 

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de
partenariat entre le centre de santé Brès-Croizat et la Caisse des écoles de Cherbourg-en-Cotentin.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19 h 49 Nombre de votants : 52
Pour : 48 Contre : 0 Abstentions : 2

Benoit ARRIVÉ
Lucie MORIN

NPPV : 2
Florence AMIOT
Didier PERRIER
 

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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